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	Groupe
	Frais d’inscription
	Versements
	x
	Montant des chèques 

	Pré-compétitif I et II 
	198$
	9
	x
	22$

	(2 x 45 min./sem.)
	
	
	
	

	Bronze I et II
	396$
	9
	x
	44$

	(3 x 1 hr./sem.)
	
	
	
	

	Argent
	540$
	9
	x
	60$

	(2 x 1,5 hrs. + 1 x 1 hr./sem.)
	
	
	
	

	Or
	792$
	9
	x
	88$

	(4 x 1,5 hrs./sem.)
	
	
	
	

	Perfectionnement
	1125$
	9
	x
	125$

	
	
	
	
	

	Excellence
	1278$
	9
	x
	142$

	
	
	
	
	

	Sport-Études
	1278$
	9
	x
	142$

	+ transport
	540$
	
	
	202$

	Maîtres 
	315$ (nouveaux)

225$ (anciens)
	9

9
	x

x
	35$

25$


Note : Inscrire le nom de votre enfant dans le bas des chèques postdatés entre le 1er octobre 2011 et le 1er juin 2012.

REGLEMENTS ET DIRECTIVES

1. Le premier versement des frais d’inscription est non remboursable.

2. Par contre, tous les nageurs (nouveaux et anciens) qui quittent avant le 1er octobre se verront rembourser les frais d’inscription (1er versement).

3. Après le 31 octobre, le nageur qui quitte devra débourser le moindre de 50$ ou 10% des montants restant à payer jusqu’à la fin de l’année. Dans cette circonstance, veuillez aviser les responsables des inscriptions au 450 443-3975. 

4. Tous les nouveaux nageurs ont droit à deux semaines d’essai de septembre à décembre et une semaine d’essai à partir de janvier.  

5. Aucun remboursement ne sera remis pour absence de moins de 1 mois pour cause de blessure et/ou vacances. Si l’absence est plus longue que 1 mois, le remboursement correspondra au montant du versement et ceci pour chaque mois complet d’absence.

6. Les neufs versements sont payables à l’inscription (chèques postdatés obligatoires du 1er octobre au 1er juin).

7. Les frais bancaires encourus pour les chèques retournés pour insuffisance de fonds devront être remboursés au club en plus du montant du chèque.

8. Le nageur qui s’inscrit en cours de saison paie le premier versement (non remboursable) et le reste du montant est fixé au prorata des mois restant jusqu’à la fin de la saison.

9. Les versements incluent l’entraînement à sec et en piscine, une assurance responsabilité et l’affiliation du nageur à la fédération de natation du Québec. Il est à noter que les frais d’inscription aux compétitions seront défrayés par les nageurs et que ces frais ne seront pas remboursables. 

10. Le montant des frais d’inscription est non négociable.

11. Aucun nageur ne sera admis à la piscine au-delà du 1er  octobre si les modalités de paiement n’ont pas été respectées.

12. Chaque parent est responsable du transport de son enfant lors des compétitions dans la région.

13. Les frais de transport et d’hébergement occasionnés lors des compétitions extérieures sont sujets aux décisions du conseil d’administration.

14. En cas de changement de groupe durant la saison, la tarification sera ajustée et payable lorsque le changement prendra effet.

15. Toute inscription est sujette à l’approbation du personnel d’entraînement (entraîneur en chef) et à la disponibilité dans le groupe.

16. Des réductions sont applicables si plusieurs nageurs proviennent d’une même famille.

Nageur
1e
2e
3e
4e
inscription 
100%
85%
80%
75%







